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P.V. J 17 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2011-2012 
___________________________________________________________________ 
 
LB/pk 
 

Commission juridique 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 08 février 2012 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Nomination d'un nouveau vice-président de la commission (Art. 20, paragraphe 
(1) du Règlement de la Chambre des Députés) 
 

2. 5914 Projet de loi ayant pour objet de modifier l'âge légal du mariage et les 
dispositions y afférentes, ainsi que d'abroger les délais de viduité et de compléter 
certaines dispositions du Code civil 
- Rapporteur: Monsieur Paul-Henri Meyers 
- Continuation de l'examen du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
 

 5908 Projet de loi ayant pour objet de lutter contre les mariages et partenariats forcés 
ou de complaisance ainsi que de modifier et compléter certaines dispositions: 
- du Code civil 
- du Nouveau Code de procédure civile 
- du Code pénal 
 

 5155 Projet de loi portant réforme du divorce 
- Rapporteur: Madame Christine Doerner 
 

 5867 Projet de loi relatif à la responsabilité parentale 
- Rapporteur: Madame Christine Doerner 
 

 6039 Projet de loi portant modification de certaines dispositions du Code civil 
 

 6172 Projet de loi portant réforme du mariage et de l'adoption et modifiant : 
a) le Code civil 
b) le Nouveau Code de procédure civile 
c) le Code d'instruction criminelle 
d) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de 
l'Etat 
e) la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux 
f) la loi modifiée du 14 mars 1988 portant création d'un congé d'accueil pour 
salariés du secteur privé 
g) la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise 
 

3.  Divers 



2 / 7 

 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Marc Angel, M. Xavier Bettel, M. Alex Bodry, M. Félix Braz, Mme Christine 
Doerner, M. Léon Gloden, M. Jacques-Yves Henckes, M. Jean-Pierre Klein, M. 
Paul-Henri Meyers, Mme Lydie Polfer, M. Gilles Roth, M. Lucien Weiler 
 
M. François Biltgen, Ministre de la Justice 
 
M. Jeannot Berg, Mme Marie-Anne Ketter, du Ministère de la Justice 
 
M. Laurent Besch, de l’administration parlementaire 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Gilles Roth, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Nomination d'un nouveau vice-président de la commission (Art. 20, 

paragraphe (1) du Règlement de la Chambre des Députés) 
 

 
Suite au départ de Mme Lydie Err, M. Marc Angel rejoint la Commission juridique et M. Alex 
Bodry est nommé unanimement nouveau vice-président de cette dernière. 
 
 

2. 5914 Projet de loi ayant pour objet de modifier l'âge légal du mariage et les 
dispositions y afférentes, ainsi que d'abroger les délais de viduité et de 
compléter certaines dispositions du Code civil 
 

 5908 Projet de loi ayant pour objet de lutter contre les mariages et partenariats 
forcés ou de complaisance ainsi que de modifier et compléter certaines 
dispositions: 
- du Code civil 
- du Nouveau Code de procédure civile 
- du Code pénal 
 

 5155 Projet de loi portant réforme du divorce 
 

 5867 Projet de loi relatif à la responsabilité parentale 
 

 6039 Projet de loi portant modification de certaines dispositions du Code civil 
 

 6172 Projet de loi portant réforme du mariage et de l'adoption et modifiant : 
a) le Code civil 
b) le Nouveau Code de procédure civile 
c) le Code d'instruction criminelle 
d) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires 
de l'Etat 
e) la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 
fonctionnaires communaux 
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f) la loi modifiée du 14 mars 1988 portant création d'un congé d'accueil 
pour salariés du secteur privé 
g) la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise 
 

 
Article 144 (article 144 du projet de loi n°6172) 
 
Alinéa 2 
 
M. le Rapporteur rappelle la décision de la commission de libeller l’alinéa 2 de la manière 
suivante: 
 
«Nul ne peut contracter mariage par procuration, sauf dispense préalable à accorder pour 
motifs graves par le Procureur d’Etat.» 
 
 
Article 145 (article 145 du projet de loi n°5914) 
 
Alinéa 1er  
 
Le libellé de l’article 145 proposé est inspiré de l’article 145 du Code civil belge.  
 
M. le Rapporteur propose, dans un souci de clarté et de précision, de modifier l’alinéa 1er de 
la manière suivante: 
 
«Le juge des tutelles peut, pour motifs graves, lever la prohibition de l’alinéa 1er de l’article 
précédent. La demande est introduite par requête soit par les père et mère parents, soit par 
l’un d’entre eux, soit par le tuteur, soit par le mineur lui-même à défaut de consentement des 
parents ou du tuteur.» 
 
 
L’objet de l’article 145 étant de prévoir le régime d’exception devant le juge des tutelles 
autorisant, par voie judiciaire, le mariage d’un mineur, il y a lieu d’omettre toute référence à 
la condition du consentement des parents.  
Néanmoins, il importe de lire l’article 145 ensemble avec l’article 148 proposé (voir ci-après). 
La solution proposée présente l’avantage que le juge des tutelles est saisi de suite pour 
juger, dans une et même procédure judiciaire, le volet relatif (i) à la dispense d’âge et celui 
relatif (ii) au consentement des parents. 
 
Il tient à préciser qu’il n’existe pas de limite d’âge minimum au sujet de la dispense d’âge 
pour pouvoir se marier. 
 
 
Le représentant de la sensibilité politique ADR insiste qu’il soit garanti que les décisions 
judiciaires afférentes puissent être rendues dans les plus brefs délais. 
 
 
Alinéa 2 
 
M. le Rapporteur propose de ne pas reprendre la procédure judiciaire particulière telle que 
prévue par le texte belge, mais de faire jouer le droit commun de la procédure judiciaire. 
L’alinéa 2 se lit dès lors de la manière suivante: 
 
«Le juge des tutelles est saisi conformément aux dispositions des articles 1047 et suivantes 
du Nouveau Code de procédure civile.» 
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L’article 145 modifié est libellé comme suit: 
 
«Art. 145 Le juge des tutelles peut, pour motifs graves, lever la prohibition telle que 
prévue à l’alinéa 1er de l’article 144. La demande est introduite soit par les parents, soit 
par l’un d’entre eux, soit par le tuteur, soit par le mineur lui -même. 
 
Le juge des tutelles est saisi conformément aux dispositions des articles 1047 et 
suivantes du Nouveau Code de procédure civile.» 
 
 
Article 146 
 
Le libellé de l’article 146 actuel du Code civil est maintenu. 
 
Il ne donne pas lieu à observation. 
 
 
Article 146-1 (article 146-1 du projet de loi n°5908) 
 
M. le Rapporteur précise que le libellé est repris de l’article 146bis du Code civil belge sauf à 
ne pas reprendre le bout de phrase relatif à l’avantage en matière de séjour lié au statut 
d’époux.  
Ainsi, le libellé proposé a, contrairement au texte belge correspondant ayant une visée 
spécifique, une vocation d’ordre générale. 
 
Sur le plan de la terminologie, il convient de noter que le mariage simulé est communément 
dénommé «mariage blanc». 
 
Un représentant du groupe politique DP s’interroge sur la réalité et la pertinence de la preuve 
de la «création d’une communauté de vie durable» et estime que l’articulation du libellé tel 
que proposé correspond, dans sa philosophie, fortement aux dispositions afférentes du droit 
canon.  
 
Un représentant du groupe politique LSAP rappelle que la fonction de l’officier de l’état civil 
est passive en ce sens qu’il est chargé d’établir, de conserver et, le cas échéant, de 
communiquer sous certaines conditions les actes de l’état civil. Ainsi, il est appelé à acter 
des déclarations. 
 
Le représentant de la sensibilité politique ADR est d’avis que le libellé proposé n’est guère 
indiqué comme il est susceptible de faire traîner les procès relatifs à l’annulation d’un 
mariage avec toutes les conséquences que cela emporte. 
 
Un représentant du groupe politique CSV propose de remplacer les termes «une 
combinaison de circonstances» par celui d’«indice», notion juridique plus cohérente. 
 
 
Un représentant du groupe politique LSAP s’interroge sur l’utilité de prévoir un texte ayant 
une vocation généraliste. Il donne l’exemple d’un couple projetant de se marier et dont l’un 
des futurs époux, atteint d’une maladie incurable, est en fin de vie. 
M. le Rapporteur précise que l’application du texte proposé est circonscrite en ce qu’il 
dispose qu’il faut «une combinaison de circonstances» qui indiquerait, dans le chef d’au 
moins un des deux futurs époux, que le mariage est conclu en l’absence d’une quelconque 
volonté matrimoniale et a pour véritable but l’obtention d’un résultat autre que la seule union 
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matrimoniale, mais un but lié au statut d’époux comme la délivrance d’un titre de séjour, 
l’action de conférer à l’un des époux des avantages matrimoniaux qu’un testament ne lui 
aurait pas donné ou la dispense de la conscription. Il s’agit donc de conférer à l’officier de 
l’état civil une base légale lui permettant de jouer un rôle plus actif dans le cadre de la lutte 
contre le mariage blanc et le mariage forcé. 
 
L’article 146bis du Code civil belge définit, contrairement au texte de l’article 146 du Code 
civil français, le mariage blanc.  
 
De manière générale, il est de mauvaise technique législative de s’inspirer, dans le cadre 
d’un projet de loi, tantôt du droit belge, tantôt du droit français.  
 
L’action en nullité fondée sur base de l’article 146-1 sous examen est une action en nullité 
absolue ouverte à tous ceux qui y ont intérêt. 
 
Le Conseil d’Etat a observé, dans son avis du 15 février 2011 (projet de loi n°5908) que 
l’article 146bis du Code civil belge crée une cause spécifique de nullité du mariage pour 
conclure que cette approche «[…] présente l’avantage d’éviter de faire le détour par le défaut 
de consentement de l’article 146 du Code civil pour fonder l’action en nullité. En effet, la 
jurisprudence française retient comme fondement de nullités de mariages fictifs le plus 
souvent le défaut de consentement au sens de l’article 146 du Code civil.» 
 
L’orateur propose de revenir au texte proposé une fois l’examen du projet de texte 
coordonné terminé. 
 
M. le Ministre de la Justice renvoie, dans le contexte de la fonction de l’officier de l’état civil, 
à l’exposé des motifs du projet de loi n°5908 ayant pour objet de lutter contre les mariages et 
partenariats forcés ou de complaisance ainsi que de modifier et compléter certaines 
dispositions: - du Code civil - du Nouveau Code de procédure civile - du Code pénal.  
Ainsi, il est proposé de conférer audit officier de l’état civil un droit de saisine du procureur 
d’Etat dans le cas de figure de l’existence d’indices sérieuses laissant présumer «soit à un 
défaut d’intention matrimoniale des futurs époux ou de l’un des futurs époux, soit l’absence 
de liberté matrimoniale». Ainsi, il est prévu d’octroyer à l’officier de l’état civil un rôle plus 
actif, alors que selon le droit actuel, il ne dispose d’aucun moyen d’action légal en cas de 
doute sur l’intention réelle des futurs époux. 
 
Le rôle futur de l’officier de l’état civil s’inscrit partant dans une procédure ex ante. 
 
L’article 146-1 est libellé de la manière suivante: 
 
«Art. 146-1. Il n'y a pas de mariage lorsque, bien que les consentements formels aient 
été donnés en vue de celui-ci, il ressort d'une combinaison de circonstances que 
l'intention de l'un au moins des conjoints n'est manifestement pas la création d'une 
communauté de vie durable.» 
 
Article 146-2 
 
Le libellé proposé est identique à celui de l’article 146ter du Code civil belge et ne donne pas 
lieu à observation. 
 
Article 147 (article 147 actuel du Code civil) 
 
Il est proposé de remplacer les notions de «second» et «premier» par celle de «nouveau», 
respectivement par celle de «précédent». Il s’agit de conférer une portée générale univoque 
à cette obligation. 
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Le libellé modifié proposé se rapproche davantage du texte de l’article 391 du Code pénal 
disposant que «Quiconque, étant engagé dans les liens du mariage, en aura contracté un 
autre avant la dissolution du précédent, sera puni de la réclusion de cinq à dix ans.» 
 
L’article 147 proposé se lit de la manière suivante: 
 
«Art 147. On ne peut contracter un second nouveau mariage avant la dissolution du premier 
précédent.» 
 
 
Article 148 (article 148 des projets de loi n°5914 et 6172) 
 
M. le Rapporteur explique que le libellé proposé reprend celui de l’article 148 du Code civil 
belge, sauf à remplacer le terme «tribunal» par celui de «juge», tout en y ajoutant un dernier 
alinéa nouveau.  
 
L’article 148 doit être lu ensemble avec l’article 145. La combinaison de ces deux articles 
précités présente l’avantage indéniable que le juge des tutelles pourra être saisi en tant que 
juge dans une et même procédure judiciaire concernant le volet relatif (i) à la dispense d’âge 
et celui relatif (ii) au consentement des parents. 
L’articulation du texte proposé permet au juge saisi, dans son appréciation du dossier, de 
tenir compte de l’intérêt de l’enfant. 
 
La notion d’«abusif» connaît une connotation plus restrictive que celle relative au terme «non 
fondé».  
 
La commission unanime se prononce en faveur du terme «non fondé» et souhaite 
remplacer, dans l’ensemble du projet de texte coordonné, les termes «père et mère» par 
celui de «parents». 
 
L’article 148 se lit comme suit: 
 
«Art. 148 Le mineur ne peut contracter mariage sans le consentement de ses père et mère 
parents. 
 
Ce consentement est constaté par le juge des tutelles saisi de la demande de dispense 
d'âge. 
 
Si les père et mère parents refusent leur consentement, le juge peut autoriser le mariage s'il 
juge le refus abusif non fondé. 
 
Si l'un des père et mère parents refuse son consentement, le tribunal peut autoriser le 
mariage s'il juge le refus non fondé. Celui des père et mère parents qui ne comparaît pas est 
censé ne pas avoir consenti au mariage. 
 
Si l'un des père et mère parents est dans l'impossibilité de manifester sa volonté et que 
l'autre refuse son consentement, le juge peut autoriser le mariage s'il juge le refus abusif non 
fondé. 
 
Si les père et mère parents sont l'un et l'autre dans l'impossibilité de manifester leur volonté 
ou ne comparaissent pas, le mariage peut être autorisé par le juge 
 
Si le père ou la mère l’un des parents est mort et le survivant ne donne pas son 
consentement, le mariage peut être autorisé par le juge.» 
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Article 149 
 
Le cas de figure visé à l’article 149 actuel du Code civil étant repris en tant que dernier alinéa 
de l’article 148 proposé, il y a partant lieu d’abroger l’article 149. 
 
 

3.  Divers 
 

Suite au courrier du 3 février 2012 du groupe politique DP demandant à procéder au sein de 
la Commission juridique à un échange de vues avec M. le Procureur général d’Etat au sujet 
«de la liste ou nature des objets qui auraient, le cas échéant, disparu, de la date où il est 
établi que ces objets ont existé dans les services compétents de la police et de la période 
depuis laquelle lesdits objets y auraient disparu», il est décidé que la réunion afférente aura 
lieu le lundi 13 février 2012 de 10h30 à 12h00. 
 
 
 

Le secrétaire, 
Laurent Besch 
 

Le Président, 
Gilles Roth 
 

 


